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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après la première phrase de l’alinéa 62, insérer l’alinéa suivant :

« La France s’engagera dans une dynamique de multiplication de ces programmes en coopération, 
avec pour objectif de partager notre savoir-faire mais aussi de bénéficier de celui de nos partenaires 
européens et de contribuer à une harmonisation accrue des équipements des armées des États 
européens. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ces programmes de coopération ont le potentiel de renforcer considérablement les capacités 
militaires de l'Europe, en partageant les coûts de développement de nouvelles technologies et en 
mettant en commun les connaissances et les ressources.

Cet amendement du groupe “Écologiste-NUPES” s'inscrit dans la perspective plus large de 
l'autonomie stratégique européenne. En favorisant la coopération et le partage de savoir-faire, il 
encourage une approche plus intégrée et indépendante de la défense européenne.

 


